
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17658

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 17658

Texte de la question

M. Michel Fromet appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
les abus commis par certains employeurs peu scrupuleux pour beneficier de mesures d'exonerations de charges
sociales. Le Gouvernement, soucieux de favoriser l'integration professionnelle des jeunes, a pris des mesures
visant a exonerer de charges sociales les entreprises qui recruteraient des jeunes de moins de vingt-cinq ans.
Aussi certains employeurs ont-ils juge opportun de favoriser, voire de hater, le depart de salaries ages pour les
remplacer par des salaries plus jeunes. Ainsi n'ont-ils plus a payer le prix de la fidelite et de l'anciennete de
salaries ages et beneficient-ils de concours financiers de l'Etat. Une telle situation est inacceptable. Il souhaite
savoir quelles mesures entend prendre le Gouvernement pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les eventuels abus commis par certains employeurs dans le but de beneficier de mesures
d'exonerations de charges sociales. De telles pratiques doivent bien sur etre evitees, les dispositifs etablis en
faveur des jeunes ne devant pas entrainer l'eviction de salaries plus ages. C'est la raison pour laquelle le decret
no 94-281 du 11 avril 1994 instaurant l'aide au premier emploi des jeunes precise que n'ouvrent pas droit a cette
aide les embauches ayant lieu dans les etablissements ayant procede a un licenciement economique au cours
des six mois precedant la date d'embauche. D'autres dispositions ont pour objet de stabiliser le jeune dans
l'emploi, ainsi, en cas de rupture du contrat a l'initiative de l'employeur avant l'expiration d'une periode de dix-huit
mois, l'employeur est tenu de reverser a l'Etat l'integralite des sommes deja percues au titre de l'aide.
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